Qu’est-ce que le BEC ?

Le Bon d'études canadien (BEC) est une contribution du gouvernement fédéral pour les familles,
pour les aider a épargner en vue du financement des études de leur enfant.

Qui est admissible au BEC ?

Tout enfant né a partir du 1* janvier 2004 et dont la famille est admissible a recevoir le
Supplément de la prestation nationale pour enfants (SPNE)* est admissible au BEC.

De quels montants puis-je bénéficier ?

Le BEC se compose d'un montant de 2000 S versé directement dans le REEE d'un bénéficiaire
dont la famille est admissible. Il s'agit habituellement d'une famille dont le revenu est inférieur a
37 885 S Net.



